




27 139 076 







3
 d’après les cartes de survol fournies par l’ACNUSA sur la base des trafics 2005 pour Paris-Orly et Paris-CDG. 



Nombre de 

communes

Superficie

totale

(Km²)

Population totale

au sein des 

communes 

concernées

Superficie 

concernée

par la zone

d'étude (Km²)

Population 

concernée

par la zone

d'étude

83 769 801 116 333 255 889 

210 1 644 2 510 775 956 1 476 608 

293 2 413 3 311 891 1 289 1 732 497 

Caractéristiques des zones d'étude bruit

Zone d'Etude Paris-Orly

Zone d'étude Paris-CDG et Paris-Le Bourget

TOTAL des deux zones d'études
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Niveau max au passage 

de l’aéronef

LAmax,1s = 63,6 dB(A)

Bruit de fond résiduel 

(LA90,10 min) = 38 dB(A)

Emergence = 63,6-38

soit  25,6 dB(A)

Energie acoustique 

liée au passage de 

l’aéronef et 

rapportée sur 1s

SEL = 73,3 dB(A)

1 minute



 

 



 

 









































Sonopode® 



 

 





http://rumeur.bruitparif.fr/


 

 

 




